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MINISTERE DE L’ECONOMIE                                                           Dakar, le
      ET DES FINANCES 
------------------------------------
Direction Générale des finances 
-------------------------------------
Direction du Budget
……………………………………….
Direction de la Coopération Economique
Et Financière

Le Ministre,

A

 Mesdames, Messieurs les Ministres,
 Monsieur le Secrétaire Général de la Présidence de la 

République,
 Monsieur le Secrétaire Général du Gouvernement.

OBJET: Préparation du projet de loi de finances pour l’année 2014.

La présente circulaire a pour objet de rappeler à votre attention d’une part, les 
principaux éléments marquant  le contexte de préparation du projet de loi de 
finances  2014  et,  d’autre  part,  les  modalités  pratiques  de  préparation  des 
propositions de dépenses.

Le  contexte  de  préparation  du  projet  de  loi  de  finances  pour  l’année 
2014s’inscrit  dans la dynamique du comportement de l’économie aux plans 
international  et  national.  Quant  aux  modalités  pratiques  de  formulation  des 
propositions de dépenses, elles  seront présentées par nature économique.

I. Contexte de la préparation du projet de loi de finances pour l’année 2014  

I.1.Le contexte économique international.

L’environnement économique et financier international  a été marqué en 
2012  par  l’aggravation  de  la  crise  de  la  dette  publique  en  Europe,  le 
ralentissement  dans  les  économies  émergentes  et  en  développement  mais 
aussi  le retour de la confiance aux Etats Unis. Le commerce mondial  s’est 
inscrit en ralentissement en raison notamment de la faiblesse de la demande 
dans les pays avancés. 
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Globalement, l’activité économique mondiale  a connu un repli en 2012, avec 
un taux de croissance de  3,2% contre 3,9% en 2011. 

Dans les économies avancées, la croissance s’est établie à 1,2% contre +1,6% 
en 2011. Le regain d’activité observé aux Etats Unis et au Japon (+2% contre 
-0,6% en 2011) n’a pu inverser cette tendance en 2012.

 Dans les économies émergentes et en développement, l’activité économique 
est restée dynamique avec une croissance à 5,3% en 2012 contre 6,4% en 
2011.

 En revanche, en Inde, l’activité économique a considérablement ralenti (4% en 
2012 après 7,7% en 2011) en raison notamment de la contraction du volume 
du commerce mondiale (+2% contre 6 % en 2011).

En  2013  et  2014,  la  croissance  économique  mondiale  devrait  atteindre 
respectivement   3,25 %  et  4  %.  Dans les  pays  avancés,  l’activité  devrait 
s’accélérer progressivement, à compter du deuxième semestre de 2013 mais à 
un rythme plus faible que prévu, en liaison avec la crise qui sévit dans la zone 
Euro. A cet effet, la croissance y est projetée à 3,3% en 2013, soit légèrement 
au  dessus  du  niveau  enregistré  en  2012  (3,2%).  Dans  les  économies 
émergentes  et  les  pays  en  développement,  le  taux  de  croissance   devrait 
atteindre 5,3 % en 2013 et 5,7 % en 2014 soit une progression de l’ordre de 
0,4%.S’agissant du  niveau d’inflation, il est tombé aux environs de 3,25 %, 
contre 3,75 % au début de 2012, et devrait se maintenir autour de ce chiffre 
jusqu’à la fin de 2014 

Le  marché financier, pour sa part,  se caractérise par une large reprise  depuis 
l’été 2012, avec les cours des actions qui ont progressé de quelque 15%.

Concernant  le  marché  des  matières  premières,  les  cours  des  produits 
alimentaires sont restés quasiment stables en 2012 contrairement aux produits 
industriels qui ont vu leurs prix baisser de 14% en variation annuelle, sur le 
marché international. 
Les cours du pétrole sont marqués par un net ralentissement par rapport à 
2011 (+31,6%) se sont renchéris de 1%.

     I.2 Le contexte national

Au plan interne, le contexte est principalement marqué par la consolidation des 
priorités pour le  Gouvernement qui viennent s’ajouter aux principaux  objectifs 
de développement déjà déclinés dans les stratégies et politiques nationales 
existantes.
Globalement, la croissance du PIB réel en 2012 est projetée à 3,5% en dépit 
de la morosité de l’activité économique constatée dans la période. En effet, ce 
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ralentissement a été compensé par la mise en œuvre des mesures annoncées 
par les autorités. 
Néanmoins, en dépit  du contexte international difficile,  la croissance du PIB 
devrait s’inscrire en hausse de 4% en 2013 contre 3,5%en 2012 à la condition 
de réaliser, d’ici la fin de l’année, les performances suivantes :

- la reprise de la production agricole ;
- la poursuite du regain de dynamisme observé dans le secteur secondaire 

(voir si d’autres secteurs ne comportent pas mieux);
- la  poursuite  de la  mise en œuvre du plan de réforme du secteur  de 

l’énergie  et  des  travaux  relatifs  à  l’autoroute  à  péage  et  à  l’aéroport 
Blaise Diagne de DIASS ;

- le  démarrage  et  la  poursuite  des  projets  financés  par  le  Millenium 
Challenge Account (MCA);

-  le maintien des projets dans les secteurs sociaux.

Dans la même lancée, l’objectif de 2014 est de réaliser  une croissance plus 
forte pour renforcer la compétitivité de l’économie.
 Pour  y  arriver,  il  faudra  assurer  une  meilleure  gestion  des  ressources 
publiques et poursuivre tous les efforts entrepris dans le cadre des réformes 
structurelles  et ceux déployés en vue de l’assainissement et du renforcement 
des grands agrégats macro-économiques. 
En prélude à ces actions dont la mise en œuvre devra se poursuivre tout au 
long de l’année 2014, le Gouvernement s’est résolument engagé à satisfaire 
les  demandes des populations en posant des actes forts dont notamment :
- la baisse des prix des denrées de première nécessité, en concertation 

avec tous les acteurs ;
- la poursuite du soutien au monde rural,
- le maintien de la réduction du train de vie de l’Etat, avec notamment le 

travail de rationalisation et de restructuration des services de l’Etat ;
- la disponibilité de l’énergie;
- la lutte contre les inondations ;
- la lutte contre le chômage ;
- la mise en œuvre de la couverture maladie universelle ;
- l’octroi de bourses familiales ;
- l’amélioration de l’accès aux services sociaux de base
- le désenclavement interne et externe.

En sus de ce qui précède, il convient de noter que le contexte de la préparation 
de la loi de finances de l’année 2014 reste marqué par les objectifs généraux 
du Gouvernement de poursuivre la mise en œuvre du programme appuyé par 
l’Instrument de Soutien à la Politique économique (ISPE),  de maintenir  ses 
objectifs de développement prioritaires définis dans la Stratégie nationale de 
Développement économique et sociale (SNDES) 2013-2017, la Stratégie de 
Croissance  accélérée,  le  Millenium Challenge  Account  (MCA) et  les  autres 
politiques sectorielles (Energie, Education, Santé, Genre, infrastructures,…).
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S’agissant des réformes budgétaires et financières, la préparation de la loi de 
finances  de  l’année  2014  se  fait  également  dans  un  contexte  visant  à 
promouvoir  l’efficacité,  l’efficience  et  la  bonne  gouvernance  à  travers  la 
transparence dans la gestion et le contrôle des finances publiques. 
Sous ce chapitre, il convient de  noter que le cadre  juridique de gestion des 
finances  publiques  s’est  renforcé  avec  le  vote  de  la  loi  sur  la  charte  de 
transparence et de bonne gouvernance des ressources publiques, l’adoption 
de nouveaux textes portant sur l’amélioration du système de préparation et de 
gestion des dépenses publiques aussi bien au niveau de l’Etat qu’au sein de 
ses démembrements.
Pour ce qui concerne les différentes étapes du processus de préparation de la 
loi de finances 2014, les dispositions du décret n°2009-85 du 30 janvier 2009 
s’appliqueront.
Dans la pratique, pour appréhender l’ensemble des opérations financières de 
l’Etat, il s’avère nécessaire de combiner les modalités classiques d’élaboration 
du budget  à la  méthode de gestion axée sur  les résultats,  en attendant  la 
généralisation  dudit  exercice  et  son  application  définitive  le  premier  janvier 
2017. 

II. MODALITES  CLASSIQUES  D’ELABORATION  DES  PROPOSITIONS   
DE DEPENSES de fonctionnement.

Les dépenses seront élaborées selon les modalités habituelles pour tous les 
ministères et institutions. 
Toutefois, pour les ministères ayant élaboré des budgets programmes (CDSMT 
ou DPPD), la spécificité introduite lors de la préparation de la loi de finances 
2012  relativement à la méthode d’élaboration du budget, pour les dépenses 
de  fonctionnement  hors  personnel  et  les  dépenses  de  transfert,   sera 
consolidée.  Ces  modalités  sont  décrites  dans  la  deuxième  partie  de  la 
présente circulaire.  
L’élaboration du projet de loi de finances pour l’année 2014 se déroulera selon 
les dispositions du décret  n°2009-85 du 30 janvier 2009, suivant la procédure 
ci-après :

1- la mise à disposition des situations d’exécution des crédits des gestions 
2011, 2012, et 2013  arrêtée à fin avril aux institutions et ministères, suivant 
les modèles de tableaux joints en annexe ;  
2- l’établissement, au plus tard le 20 juin d’une note  synthétique faisant 
ressortir :

• l’état  de  réalisation  des  budgets  ci-dessus  cités  ainsi  que  les 
difficultés rencontrées ;
• l’orientation stratégique pour l’institution ou le ministère concerné(e) 
en indiquant les activités revêtant un caractère prioritaire et celles dont la 
réduction est envisageable ;
• la prise en compte, dans le budget de fonctionnement, des charges 
récurrentes générées par la mise en place de projets d’investissement.
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• l’énumération exhaustive des dépenses devant être couvertes par 
les crédits de transferts courants, pour plus de visibilité ;

3- la transmission à l’échéance du 31 mai au Ministère de l’Economie et 
des Finances, des versions préliminaires des rapports de performance des 
ministères sous CDSMT. Ces documents, comme énoncé dans l’article 18 
du  décret  n°  2009-85  du  30  janvier  2009,  permettent  de  mesurer 
annuellement  les  résultats  obtenus  au  regard  des  indicateurs  de 
performance suite à la mise en œuvre des programmes. Ils permettent de 
tirer  les  leçons  des  opérations  mises  en  œuvre  afin  d’améliorer  les 
politiques, les méthodes d’intervention et la planification des activités, dans 
le but d’une gestion optimale des programmes inscrits dans les CDSMT des 
ministères concernés. 
4. le pré arbitrage, par le Premier Ministre, indiquant le plafond des masses 
budgétaires en recettes et en dépenses et la répartition de ces dernières 
par institution et ministère ;
5. l’élaboration, par les institutions ou ministères de leurs propositions de 
budget  en tenant  compte  de la  lettre  de  cadrage macro-économique et 
budgétaire, de la présente circulaire conformément aux programmes et aux 
plans  sectoriels  et  globaux  qui  intègrent  les  objectifs  prioritaires  du 
Gouvernement, dans la limite des plafonds de dépenses. Il reviendra aux 
services  des  institutions  ou  ministères  de  procéder  à  la  répartition  de 
l’enveloppe reçue en fonction des priorités  retenues.

A ce titre,  suite à l’élargissement de la connexion au Système intégré de 
Gestion  des  Finances  publiques(SIGFIP)  à  tous  les  ministères,   le 
traitement automatique pourra se faire à partir de leurs locaux. En cas de 
difficulté d’accès, ils pourront être assistés par les services compétents du 
Ministère de l’Economie et  des Finances. 

A cet effet, le projet de budget en ligne sera actif pour les DAGE, SAGE et 
gestionnaires qui pourront apporter des modifications ou faire des éditions, 
allant de l’élaboration des projets de budget aux conférences budgétaires. 
Après  celles-ci,  les  administrateurs  de  crédits  pourront  apporter  des 
modifications sur le projet de budget avant sa transmission à la Direction du 
Budget et à la Direction de la Coopération économique et financière (DCEF) 
au plus tard le 30 juin. A partir de cette date, les DAGE et SAGE n’auront 
plus la possibilité de modifier les dotations, mais pourront toujours consulter 
la version électronique de leur projet de budget.  

En ce qui concerne  les saisies, les ministères devront désigner les agents 
qui  participent  régulièrement  aux  travaux  d’élaboration  et  de  suivi  du 
CDSMT en  vue  d’assurer  une  meilleure  appropriation  et  une  cohérence 
dans la préparation du budget.

En outre, les différents postes de dépenses continueront d’être soumis aux 
règles de gestion habituelle. 
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2-1 DEPENSES DE PERSONNEL
L’évaluation correcte des dépenses de personnel permet de maîtriser, à la 
fois,  l’évolution  des  effectifs  et   la  masse  salariale  dont  le  niveau  doit 
respecter le critère de l’UEMOA (maximum 35% des recettes fiscales).

Pour cerner de près cette catégorie de dépenses, il importe d’une part, de 
procéder à un recensement exhaustif des effectifs des services et d’autre 
part,   de  réévaluer  les  services  votés  sur  la  base  des  traitements  en 
principal  et  accessoires,  des  charges  sociales  et  des  prévisions  pour 
avancement. L’objectif  visé est de doter chaque ligne budgétaire du coût 
réel de la dépense conformément à la circulaire n°964/MEF/DGF/DB/DB2 
en date du 7 mai 2012 relative à la transmission des états nominatifs pour la 
préparation du budget.

2-1-1.Réévaluation des services votés
La liste des agents par section et chapitre est disponible dans le logiciel 
‘’SIGFIP’’. Il s’agira de la mettre à jour, selon la situation administrative de 
votre personnel ;  les montants affichés sont déjà corrigés en fonction des 
rémunérations perçues de janvier à avril 2013.

En  outre,  il  est  très  important  que  les  agents  issus  des  derniers 
recrutements  et  centralisés  au  niveau  des  Charges  communes   soient 
ventilés  dans  le  chapitre  identifiant  leur  service  d’accueil,  au  niveau  de 
chaque section.

S’agissant du cas particulier des agents recrutés locaux non immatriculés, 
émargeant  dans  les  représentations  diplomatiques,  il  convient  de  bien 
cerner  leurs effectifs  et  de les prévoir  dans le  budget  en produisant  les 
contrats justifiant leur recrutement. 

2-1-1-1. Soldes et accessoires
Les soldes et accessoires seront  repris automatiquement dans  l’état  qui 
sera fourni à cet effet, conformément au salaire indiciaire en tenant compte 
des  augmentations  de  salaire.  Il  sera  permis  de  corriger  les  montants 
proposés dans le SIGFIP sur justification.

2-1-1-2. Charges sociales
Cette  ligne  indique  la  part  que  l’Etat  doit  verser  au  Fonds  national  de 
Retraite (FNR) pour les agents fonctionnaires, à l’Institution de Prévoyance 
Retraite du Sénégal (IPRES) et à la Caisse de Sécurité sociale (CSS) pour 
les agents non fonctionnaires. Son montant est évalué dans l’état cité plus 
haut. 

2-1-1-3. Prévisions pour avancement
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La  dotation  de  cette  ligne  est  fixée  à  2%  du  montant  des  traitements, 
salaires, augmenté de l’ensemble des charges sociales.

2-1-1-4. Allocations familiales
Elles  sont  évaluées  dans  une  ligne  spéciale  au  niveau  des  états 
informatiques mentionnés au point 1.1.1.

2-1-1-5. Primes et indemnités
Chaque catégorie  de primes et  d’indemnités doit  faire  l’objet  d’une ligne 
distincte,  avec  à  l’appui,  la  liste  des  bénéficiaires,  en  précisant  leur 
matricule,  indice  et  grade  et  les  références  des  textes  réglementaires  y 
relatifs.

2-1-2. Les mesures nouvelles
Il s’agit des demandes d’ouverture de postes budgétaires qui ne concernent 
que les agents dont le recrutement est autorisé.

Pour être retenues, les demandes doivent faire l’objet de justifications (lettre 
du Premier Ministre portant autorisation de recrutements).
Leur évaluation devra obéir aux normes suivantes :

2-1-2-1. Traitements en principal et accessoires
Dans le cas où l’évaluation de la rémunération réelle  d’un poste ne serait 
pas exactement connue, il faut considérer celle correspondant à la moyenne 
de l’échelle de salaire de référence.
Si ce poste prend en compte les élèves sortant des écoles de formation, 
l’incidence financière est calculée à partir de l’indice de début du corps des 
intéressés.

2-1-2-2. Charges sociales
Cette ligne indique la part que l’Etat doit verser, comme part contributive :

- au Fonds national de Retraite (FNR)  pour les agents fonctionnaires ; 
-  à  l’Institution  de  Prévoyance  Retraite  du  Sénégal  (IPRES)  et  à  la 

Caisse de Sécurité Sociale (CSS) pour les agents non fonctionnaires.

2-1-2-3. Prévisions pour avancement
Pour les mesures nouvelles résultant des créations d’emploi,  il  n’est pas 
nécessaire de prévoir d’inscription au titre des prévisions pour avancement.

2-1-2-4.  Prise en charge des élèves sortant des écoles de formation 
dont l’autorisation de recrutement est accordée
Les départements qui forment eux-mêmes leurs agents devront prévoir la 
prise en charge des postes budgétaires des agents au niveau du chapitre 
créé à cet effet.
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2-3 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT HORS PERSONNEL 
A la réception, de l’enveloppe, chaque pouvoir public ou ministère devra faire 
en interne, ses arbitrages sur les réévaluations des services votés et sur les 
demandes de mesures nouvelles proposées par ses services.
Ces moments doivent être l’occasion pour chaque département ministériel de 
procéder à une réallocation plus judicieuse de l’enveloppe budgétaire qui lui a 
été notifiée compte tenu des enseignements tirés de la gestion en cours. A cet 
effet,  une  situation  d’exécution  sera  fournie  aux  DAGE  et  SAGE.  Les 
propositions retenues devront impérativement faire l’objet de justifications.

Les  conférences  budgétaires  seront  mises  à  profit  pour  procéder  aux 
corrections nécessaires. 

     2-3-1. Les dépenses permanentes
En application  de  la  directive  présidentielle  relative  à  la  rationalisation  des 
consommations de téléphone, mon département a mis en place, dans SIGFIP, 
un module de gestion de toutes les dépenses permanentes dont le lancement 
de la mise en œuvre a été effectué au mois d’Avril 2013.A ce titre, tous les 
ministères et institutions doivent recevoir des concessionnaires leur factures de 
téléphone, d’eau et d’électricité. Ces factures devront être certifiées avant toute 
transmission,  par  bordereau  édité  par  le  SIGFIP,  à  la  Direction  du  Budget 
conformément à l’instruction du Premier Ministre n°1242/PM/CAB/INFO du 27 
mars  2013.  Il  s’agira  ainsi,  d’assurer  une  meilleure   maîtrise  du  périmètre 
fonctionnel  des  dépenses  permanentes  de  l’Administration  en  vue  d’une 
budgétisation réaliste et d’une décentralisation des crédits dédiés à ces types 
de consommation.

Pour le cas spécifique du  téléphone mobile, je voudrais  rappeler, à toutes fins 
utiles,   que  l’autorisation  d’attribution  des lignes continue  d’être  strictement 
encadrée, notamment par la circulaire primatorale n°1936/MEFP/DGF/DB du 
30  juin  1997,  complétée  par  les  circulaires  primatorales  n° 
3348/PM/SGG/INFO en date du 15 juillet  2011 n° 01009/PM/CAB/INFO  en 
date du 30 novembre 2011 et n°462/PM/CAB/INFO du 20 juin 2012.
Pour  assurer  un  suivi  correct  des  consommations  des  crédits  dédiés  aux 
dépenses de communication, il sera procédé à un gescompte des lignes.

Au  niveau  déconcentré,  les  dotations  des  services  qui  relèvent  de  chaque 
ministère doivent  être regroupées par catégorie et  par région au niveau du 
Contrôle régional des Finances, afin de favoriser le règlement à bonne date  de 
ces  catégories  de  dépenses  aux  concessionnaires,  conformément  aux 
engagements qui nous lient.
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En tout état de cause, les ministères et institutions devront faire parvenir, à 
l’appui  de  leurs  demandes  de  crédits,   un  état  exhaustif  des  lignes  de 
téléphone  et  de  leurs  polices  d’abonnement  en  eau  et  en  électricité, 
conformément  aux  tableaux  joints  en  annexe    en  vue  de  permettre  une 
budgétisation correcte des dépenses permanentes.

2-3-2. Les dépenses de transfert  
Les  inscriptions  budgétaires  devront  être  justifiées  par  le  responsable  du 
département (directive présidentielle ou primatorale, manifestation nationale ou 
internationale,  engagements  et  traités  internationaux).  Celui-ci  précisera 
clairement de quelle manière les dépenses de transfert devraient contribuer à 
l’atteinte des objectifs du CDSMT et du DPPD par les ministères concernés.

Les  dépenses  de  transfert  correspondent  à  une  catégorie  bien  précise  de 
dépenses  publiques ;  c’est  pourquoi,  les  rubriques  qui  y  seront  retenues 
doivent impérativement répondre à cette définition. A cet effet, à l’appui de la 
demande de crédits,   il  est  attendu  des entités  bénéficiaires,  le  dépôt  des 
comptes  prévisionnels,  en  précisant  la  destination  des  montants  reçus  en 
transferts courants. 

2-3-3. Les acquisitions nouvelles  
Les  propositions  de  dépenses  liées  à  l’acquisition  de  nouveaux  matériels 
devront être justifiées par une nécessité de service dûment motivée.

Au total, pour une bonne tenue des conférences budgétaires, l’ordre de priorité 
des  propositions  de  dépenses  devra  être  défini  par  le  responsable  du 
département.

III. MODALITES  D’ELABORATION  DES  PROPOSITIONS  DE   
DEPENSES HORS PERSONNEL DES MINISTERES SOUS CDSMT

Une analyse précise et rigoureuse s’impose au moment de l’arbitrage interne 
sur les programmes des ministères sous CDSMT. Ils doivent, en effet porter 
sur  le  Plan  d’Actions  Prioritaires  (PAP)  de  la  Stratégie  nationale  de 
Développement  Economique et  Social  (SNDES) 2013-2017,  la  Stratégie de 
Croissance  Accélérée  (SCA),  les  Objectifs  du  Millénaire  pour  le 
Développement  (OMD)  et  les  nouveaux   objectifs  fixés  par  Monsieur  le 
Président de la République, en vue de l’atteinte de leurs indicateurs respectifs. 

Ainsi,  il  est  nécessaire,  d’en  prendre  connaissance  avant  toute  décision 
d’allocation  budgétaire  en  vue  de  cerner  leur  niveau  de  contribution  à  la 
réalisation des résultats attendus.

A cette occasion, les ministères sont invités à procéder à une gestion efficiente 
des  ressources  humaines,  de  fonctionnement  et  d’investissement  dont  ils 
disposent avant toute demande de moyens additionnels ou nouveaux dont la 
pertinence devra être démontrée.
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Par ailleurs, il  importe de rappeler que les dispositions de la lettre n° 5795 
MEF/DGF/DB/DB1 du 11 juin 2006 portant canevas de rédaction et de suivi 
évaluation sont ainsi complétées :

-  le  coût  des  activités  doit  permettre  de  déterminer  les  propositions  de 
dépenses au niveau de chaque chapitre pour une période triennale ; 
-  chaque  coût  correspond  à  une  des  différentes  natures  de  dépenses 
énumérées dans la nomenclature budgétaire ;
-  en  lieu  et  place  de  la  réévaluation  des  services  votés  de  l’année 
précédente, la dotation de chaque chapitre se fera à partir du cumul des 
coûts des activités prévues ;
-pour faciliter l’arbitrage des propositions de dépenses par programme, il 
conviendra  de  les  classer  en  fonction  de  leur  part  contributive  à  la 
réalisation des objectifs de développement ;
-  le  montant  des propositions de dépenses doit  être limité à l’enveloppe 
jointe  à  la  présente  circulaire.  Toutefois,  en  cas  de  révision  de  cette 
enveloppe, suite aux différents arbitrages des autorités, les ministères sous 
CDSMT  disposeront  d’une  période  qui  leur  sera  indiquée  en  vue  de 
réaménager leurs propositions de dépenses ;
-pour  une  meilleure  traçabilité,  les  dépenses  de  transfert  devront 
spécifiquement  faire  l’objet  d’évaluation,  avec  les  entités  bénéficiaires, 
concernant  l’utilisation des montants  affectés  durant  les  années 2012 et 
2013, avant qu’une prévision ne soit inscrite selon les principes indiqués ci-
dessus.

Il convient également de signaler, pour le déplorer, la propension de certains 
départements ministériels à modifier, ajouter ou renommer  des programmes. 
Cette pratique, en contradiction avec l’essence de l’exercice de budgétisation 
axée sur   les résultats,  annihile  tout  effort  de mise en place d’un système 
cohérent de suivi évaluation. 

IV. MODALITES  D’ELABORATION  DES  PROPOSITIONS  DE  DEPENSES   
D’INVESTISSEMENT

Les propositions de dépenses d’investissements sur ressources internes de 
l’Etat doivent être limitées à l’enveloppe budgétaire indicative 2014 qui vous a 
été communiquée et tenir compte des priorités retenues pour la détermination 
de ces enveloppes, à savoir : 
- la contribution à la réalisation du Plan d’Actions prioritaires (PAP) de la 

Stratégie Nationale de Développement Economique et Social (SNDES) ;
- les contreparties au financement extérieur;
- les  mesures  issues  des  conseils  des  ministres  et  des  conseils 

interministériels;
- la poursuite des projets et programmes en cours;
- les lettres de couverture budgétaire ;
- les projets nouveaux entièrement financés par l’Etat.
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Les dossiers des nouveaux projets à financer entièrement par l’Etat, doivent 
être élaborés suivant le canevas qui vous a été transmis par lettre circulaire 
n°09160/MEF/DGP/DPN/DPSE du 22 août 2008 dans le but d’harmoniser la 
formulation  et  la  présentation  des  projets/programmes,  et  parvenir 
impérativement  à  temps  à  mon  département  pour  permettre  à  la  Direction 
générale du Plan de procéder à leur évaluation préalable avant la tenue les 
conférences budgétaires. 

Je rappelle à cette occasion que, dans le cadre de l’Instrument de Soutien à la 
Politique  économique  (ISPE),  le  Gouvernement  du  Sénégal   a  pris 
l’engagement de procéder à l’évaluation des projets/programmes devant être 
inscrits au Programme triennal  d’Investissements publics (PTIP)  et  dont  les 
coûts sont  supérieurs ou égaux à dix milliards ( 10 000 000 000) de francs 
CFA.

Par ailleurs, il m’a été donné de constater que les propositions de dépenses de 
transfert  en  capital  (titre  6)  ne  sont  pas  désagrégées  par  rubriques  de 
dépenses.  Pour  permettre  d’une  part,  d’apprécier  convenablement  les 
dépenses y relatives et d’autre part, de présenter le budget d’investissement 
sur la base d’une classification économique conformément aux engagements 
souscrits par le Gouvernement dans le cadre de l’ISPE, je vous prie de bien 
vouloir communiquer à la Direction de la Coopération économique et financière 
vos propositions de dépenses de transfert en capital répertoriées par rubriques 
de  dépenses  sur  la  base  du  décret  n°  2004-1320  du  30  septembre  2004 
portant nomenclature budgétaire de l’Etat. 

En  outre,  pour  assurer  une  meilleure  maîtrise  des  dépenses  de  personnel 
(salaires, charges sociales, indemnités et prise en charge médicale) dans le 
budget d’investissement, vous voudrez bien faire parvenir à la Direction de la 
Coopération Economique et Financière, pour chaque projet, la liste exhaustive 
du personnel et leur niveau de rémunération suivant le format joint en annexe. 
Au total, il  est demandé de faire prendre toutes les dispositions nécessaires 
pour que vos propositions de dépenses d’investissements au titre de l’année 
2014 qui doivent comporter aussi bien les ressources internes de l’Etat que les 
ressources  extérieures,  parviennent  à  la  Direction  de  la  Coopération 
Economique  et  Financière  en  même  temps  que  celles  des  dépenses  de 
fonctionnement, soit au plus tard le 30  juin  2013, délai de rigueur. 

Ces propositions de dépenses d’investissements pour  l’année 2014 doivent 
être  complétées  de  celles  des  années  2015  et  2016  pour  les  besoins 
d’élaboration  du  PTIP  2014-2016  et  être  présentées  suivant  les  trois  (3) 
catégories de projets ci-après :

 les projets en cours d’exécution et les projets nouveaux financés 
sur ressources extérieures et ressources de l’Etat ;
 les projets en cours d’exécution et les projets nouveaux financés 
exclusivement sur ressources internes de l’Etat ;
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 les projets en cours d’exécution et les projets nouveaux financés 
exclusivement sur ressources extérieures.

Pour  toutes  les  trois  (3)  catégories  de  projets  sus  mentionnées,  la 
programmation  des  décaissements  sur  les  ressources  extérieures  et/ou 
intérieures  pour  les  années  2014,  2015  et  2016,  doit  nécessairement  être 
fonction  des  plans  de  passation  de  marchés  et  de  calendriers  réalistes 
d’exécution des projets.

Pour les projets  en cours de réalisation,  il  est  indispensable,  en vue d’une 
programmation  rationnelle  des  investissements,  que  chaque  département 
ministériel  fasse  parvenir  à  la  Direction  de  la  Coopération  Economique  et 
Financière,  avant le début des conférences budgétaires un document faisant :

 le  bilan  exhaustif  de  l’exécution  physique  et  financière  au  31 
décembre 2012, de l’ensemble des projets relevant de sa compétence ;
 le point de l’utilisation des crédits d’investissements sur ressources 
internes et  ressources extérieures au cours du premier semestre de la 
gestion 2013 (élaboration des dossiers d’appels d’offres et  appels à la 
concurrence,  dépouillements,  passation  de  marchés,  etc.).  A cet  effet, 
pour les ressources internes,  une situation d’exécution tirée du SIGFIP 
pourra en appuyer l’analyse ;
 les  prévisions  d’utilisation  des  crédits  d’investissements  sur 
ressources  internes  et  ressources  extérieures  au  cours  du  second 
semestre de la gestion 2013.

En définitive,  compte tenu de l’application du plafond limite  des reports  de 
crédits à 5% des crédits de l’année en cours, tels que prévus par l’article 6 du 
décret  n°  2009-192/MEF  du  27  février  2009  relatif  aux  reprises  en 
engagements et aux reports des crédits du Budget Général, les propositions 
de répartition de l’enveloppe budgétaire indicative 2014 doivent tenir compte 
des  capacités  d’absorption  des  ressources  en  cours  de  gestion  de  vos 
départements respectifs. 

V. MODALITES  D’ELABORATION  DES  COMPTES  SPECIAUX  DU   
TRESOR (CST)

Pour permettre une bonne programmation des recettes et  des dépenses 
des comptes spéciaux du Trésor, les départements ministériels concernés 
devront faire parvenir, au plus tard 17 juin 2013,  à la Direction du Budget, la 
situation des recettes et des dépenses réalisées au 31 décembre 2013ainsi 
que les projections de recettes et de dépenses pour l’année 2014 appuyées 
des justifications nécessaires.

J’insiste sur la nécessité de sauvegarder l’équilibre des comptes spéciaux 
du  Trésor  par  la  fixation  d’un  plafond  de  dépenses  égal  au  niveau  des 
recettes dont la prévision aura été déterminée de manière réaliste.
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En  définitive,  je  vous  invite  à  veiller  personnellement  aux  travaux 
d’élaboration du budget de votre département pour la gestion 2014,  afin:

 de mieux utiliser les moyens existants en procédant à une allocation 
plus efficace des crédits pour tenir compte des actions prioritaires et 
de  leur  pertinence  par  rapport  à  la  Stratégie  nationale  de 
Développement économique et social (SNDES)  2013-2017, à la SCA, 
aux OMD et aux nouveaux  objectifs fixés par Monsieur le Président 
de la République et le Premier Ministre (Déclaration de la Politique 
générale du PM, Conseils des Ministres, Conseils interministériels…) ;

 d’éviter,  en  cours  de  gestion,  les  engagements  contractuels  sans 
couverture budgétaire ;

 de proscrire toute suppression ou insertion  d’un programme au cours 
de la période triennale du CDSMT. Cette démarche rendrait difficile, 
voire impossible l’élaboration du Rapport annuel de performance ;

 d’éviter,  sauf  cas  de  force  majeure,  les  demandes  récurrentes  de 
réaménagement  budgétaire qui risquent, à la longue, de dénaturer les 
autorisations parlementaires. A cet effet, vous aurez relevé que dans 
les lettres portant communication des enveloppes indicatives, il a été 
spécifié la dotation de certaines lignes dont la sensibilité est prouvée ; 

 de circonscrire le nombre de programmes au maximum à une demi 
douzaine et de limiter le nombre d’activités.

Il est nécessaire que les agents désignés par les départements ministériels 
pour  participer  aux  conférences  budgétaires  aient  une  parfaite 
connaissance des projets et programmes  et soient en mesure de fournir 
toutes informations utiles. 

Par  ailleurs,  j’invite  vos  services  à  s’appuyer  sur   les  sectoriels  et  les 
correspondants que j’ai désignés et dont le rôle de conseil et d’assistance 
auprès de vos départements  et institutions respectifs est primordial.

J’insiste sur la nécessité de bien renseigner les différents tableaux ci-joints 
et  de les transmettre à la Direction du Budget et/ou à la Direction de la 
Coopération Economique et Financière, au moins vingt (20) jours avant la 
date de passage du ministère ou institution en  conférence budgétaire 
pour en permettre une bonne exploitation.

Les sectoriels et correspondants doivent veiller à l’ouverture de toutes les 
rubriques nécessaires au fonctionnement des services car il  ne sera pas 
permis d’imputer une dépense sur une ligne ‘’autres’’ ou ‘’divers’’  alors que 
celle devant supporter ladite dépense est bien prévue dans le décret portant 
nomenclature budgétaire.

Chaque  conférence  budgétaire  sera  sanctionnée  par  un  compte-rendu 
établi par le correspondant en relation avec  le sectoriel.
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A l’issue de cette conférence, le département ministériel dispose d’un délai 
de cinq (05) jours pour déposer son projet  de budget  à la Direction du 
Budget.

Les tableaux ci joints seront établis par les ministères sectoriels à travers la 
DAGE  ou  le  SAGE  et  devront  être  transmis  en  version  physique  et 
électronique à la Direction du Budget et à la Direction de la Coopération 
économique et financière pour arbitrage.

Je vous appelle au strict respect du calendrier de passage en conférence 
budgétaire tout en évitant de recourir à des demandes de report, afin de 
rester dans le planning général qui mène au  dépôt, à bonne date, de la loi 
de finances à l’Assemblée nationale.

Je  compte sur  l’appui  de chacun de  vous afin  de permettre  une  bonne 
préparation du projet de loi de finances de l’année 2014 qui s’inscrit dans le 
cadre de l’engagement du Gouvernement d’ancrer la gestion axée sur les 
résultats dans notre système de gestion des finances publiques.

Il  vous appartient  dès lors,  de tout  mettre en œuvre afin  de favoriser  le 
respect  scrupuleux  du  calendrier  de  préparation  budgétaire  défini  par  le 
décret n°2009-85 du 30 janvier 2009 relatif à la préparation du budget de 
l’Etat. 
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DOCUMENTS JOINTS     :
Tableau n°1 : Effectifs présents (Réévaluation des services votés)
Tableau n°2 : Primes et Indemnités
Tableau n°3 : Demandes de mesures nouvelles (dépenses de personnel)
Tableau n°4 : Analyse par chapitre et article 
Tableau  n°5 :  Analyse  des  dépenses  de  personnel  (par  chapitre,  article, 
paragraphe et ligne)
Tableau  n°6 :  Justification   des  effectifs,  des  traitements  et  accessoires 
(dépenses de personnel par chapitre et article)
Tableau n°7 : Analyse par chapitre, article paragraphe et ligne  (dépenses 
de fonctionnement hors personnel, de transfert et d’investissement et CST) 
2010, 2011 et premier trimestre 2012
Tableau n°8 : Coûts de l’activité par type de  dépense hors personnel, par 
chapitre et par structure 
Tableau n°9 : par chapitre et par activités 
Tableau n°10 : par structure et par activités
Tableau n°11 : Recensement des lignes de téléphone
Tableau n°12 : Recensement des polices d’abonnement à l’eau
Tableau n°13 : Recensement des polices d’abonnement à l’électricité
Liste des sectoriels et correspondants
Calendrier des conférences budgétaires
Chronogramme des tâches
Planning d’élaboration de la loi de finances pour l’année 2014.
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TABLEAU N° 1
1. DEPENSES DE PERSONNEL  

b. EFFECTIFS PRESENTS  
(Réévaluation des services votés sur une période de 12 mois)

POUVOIR PUBLIC OU MINISTERE : ____________________________________________________________________
DIRECTION  OU SERVICE : _________________________________________________________________________
TITRE : ____  SECTION : ____  CHAPITRE : ____________ ARTICLE : ____  PARAGRAPHE : _________________

Emploi Effectif
s

Liste 
nomina

tive

Mle Traitem
ents et 
Salaire

s

Primes 
et 

Indemnit
és

Indemn
ités 

kilomet
riq.

Indem. 
Logem

Cotisati
ons 

sociale
s 

support
ées par 
l’Etat

Prestat. 
Famili.

Total annuel

Prev 
-2012 Réel Prénom Nom ( a ) ( b ) ( c )

( d )

FNR IPRES CSS

( e ) ( f ) ( g ) ( h ) ( a+b+c+d+e+
f+g+h)

Admini
st. Civil

2 1

Attaché 
d’adm

2 2

Secrét.
d’adm

3 2

Commi
s 

2 4

Sténo
dactylo

2 3

Chauffe
ur

0 3

Total 11 15 Somme col 
(a)

Somme col 
(b)

Somme 
col ©

Somme 
col (d)

Somme 
c©(e)

Somme 
col (f)

Somme 
col (g)

Somme 
col (h)
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Nota: Bien vérifier le numéro matricule et la lettre clé qui doivent correspondre à ceux du dernier bulletin de 
salaire.

A certifier exact par le DAGE ou SAGE
(*) i = (a) + (b) + (c) + (d) + (e) + (f) + (g) + (h)
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i. TABLEAU N° 2
1. DEPENSES DE PERSONNEL  

c. PRIMES ET INDEMNITES   

POUVOIR PUBLIC OU MINISTERE : 
__________________________________________________________________
DIRECTION  OU SERVICE : 
_________________________________________________________________________ TITRE : ____ 
SECTION : ____  CHAPITRE : ____________ ARTICLE : ____  PARAGRAPHE : _________________

Nature Bénéficiaires Emploi ou fonction Texte de référence Montant annuel de 
l’indemnité

Indemnité de fonction

Indemnité de sujétion

Prime de rendement
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TABLEAU N° 3
1. DEPENSES DE PERSONNEL  

d.DEMANDE DE MESURES NOUVELLES   

POUVOIR PUBLIC OU MIN STERE : 
__________________________________________________________________

Emploi Effectifs 
demandés

Traitement
s et 

Salaires

Primes et 
Indemnité

s.

Indemnité
s. 

kilométriq
ue

Indem. 
Logement

Cotisation
s sociales 
supportée

s par 
l’Etat

PrestatFa
mili.

Total annuel

( a ) ( b ) ( c ) ( d )

FNR IPRES CSS
( e ) ( f ) ( g ) ( h ) (a+b+c+d+

e+f+g+h)

Total Somme col 
(a)

Somme col 
(b)

Somme col 
(c)

Somme col 
(d)

Somme col 
(e)

Somme col 
(f)

Somme col 
(g)

Somme col 
(h)

Somme 
colonne

(i)
(*) i = (a) + (b) + (c) + (d) + (e) + (f) + (g) + (h)
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i. TABLEAU N° 4
TABLEAU D’ANALYSE PAR CHAPITRE ET ARTICLE

(Valable pour les Dépenses de fonctionnement, d’investissement et Comptes Spéciaux du Trésor)

INTITULE
Crédits alloués 2013

Prévisions  2014 Projet 2015 Projet 2016
Sect ion : Titre :
Chapitre A

r
t

Services 
votés 

réévalués/
crédits de 
paiement

Demandes
de mesures 
nouvelles

Total

Total Titre 
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TABLEA N° 5
DEPENSES DE PERSONNEL

ANALYSE   DES  DEPENSES DE PERSONNEL PAR CHAPITRE, ARTICLE, 
PARAGRAPHE ET LIGNE

POUVOIR PUBLIC  OU MINISTERE : __________________________________
DIRECTION  OU SERVICE : 
____________________________________ _____
TITRE : _ __  SECTION : ____ INTITULE crédits 

2013
Crédits demandés 2 014

Section : Chapitre  Services 
votés 

réévalués/
crédits de 
paiement

Demande
de mesures
nouvelles

Total–

Art Parag - 
ligne

Titre 2 : Dépenses de personnel

Traitements et accessoires (a) 

Charges sociales FNR (b)

Charges sociales IPRES (c)

Charges sociales CSS (d) 

Heures supplémentaires 

Allocations familiales

Indemnités de ……………….

Indemnités de ……………….

Indemnités de ……………….

 Total 
CHAPITRE : 
__________
___ 
Art Parag - 

ligne
Traitements et accessoires (a) 

Charges sociales FNR (b)

Charges sociales IPRES (c)

Charges sociales CSS (d) 

Heures supplémentaires 

Allocations familiales

Indemnités de ……………….

Indemnités de ……………….
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Total 
CHAPITRE : 
__________
___ 

 

Total Titre 2 : Dépenses de personnel
 (somme de l’ensemble des chapitres)

TABLEAU N° 6
DEPENSES DE PERSONNEL

DETAIL  DES  EFFECTIFS  ET DES TRAITEMENTS ET ACCESSOIRES

POUVOIR PUBLIC OU MINISTERE : 
__________________________________
DIRE CTION  OU SERVICE : 
______________________________ ___________
TIT E : ____  SECTION  : ____  CHAPITRE   ________ ARTICLE : ______  

Effectifs Montants
2013 2014 Libellés emploi (en milliers 

de francs)

------- ------- -------------------

Traitements et accessoires (a) 
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ii.
iii. TABLEAU N° 7 

TABLEAU D’ANALYSE PAR CHAPITRE, ARTICLE, PARAGRAPHE ET LIGNE
(Valable pour les Dépenses de fonctionnement hors Personnel, de transfert, d’investissement et CST)

SITUATION D'EXECUTION  BUDGETAIRE 

Imputation 
budgétaire

Autorisation d'engagement Liquidation/Ordonnancement PEC Payement

LFI 
(1)

Actes
motifs 

(2)

Modulations
(3)

Autorisation 
d'engagement 

(4=1+2-3)

Tot
al 

cré
dit
 ré
ser
vé 
(5)

Total 
engagé (6)

Taux 
(7=6/4)

Disponible
 (8=4-5)

Montant
 liquidé

Montant 
Ordonnan

cé

Taux 
(11=10/4)

Montant 
pris en 
charge 

(12)

Montant
 payé 
(13)

Reste à 
payer 

(14=12-
13)

Dépenses de 
personnel               

dépenses de 
fonctionnement               

Transferts 
courants               

Investissements
 exécutés par 

l'Etat               
Transferts en 

capital               
Comptes 

spéciaux du 
Trésor               

              

Remarques : 
- Dotation =  LFI +/- somme des virements de crédits sur la ligne
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- Situation d’exécution 2012= Situation d’exécution de la ligne au 31.12.2012
- Situation d’exécution 2013 = Situation d’exécution de la ligne jusqu’au mois en cours  exclu.

TABLEAU N°8 : COUTS DE L’ACTIVITE PAR TYPE DE DEPENSE HORS PERSONNEL ET PAR CHAPITRE ET STRUCTURE

Programme Projets / 
composantes

Activités Type de 
dépense

(Titre)

Montant 
alloué (C.P)

Program 1 Compos. 1 Activité 1.1

Activité 1.2

Program 2 Compos. 2 Activité 2.1

Activité 2.2
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TABLEAU N° 9
Lien Structures-Activités

Région Département Structure Liste des 
activités

Région A Département A Structure A  Activité A
 Activité B
 Activité C

Région B Département B Structure B  Activité A

TABLEAU N° 10
Lien Structures-Chapitres

Région Département Structure Liste des 
chapitres

Région A Département A Structure A  Chapitre A

Région B Département B Structure B  Chapitre B
 Chapitre C
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TABLEAU N°11 : RECENSEMENT DES LIGNES DE TELEPHONE

Nature du Produit
(Fixe, Mobile, Internet, 

Fax, Senpac, Tv 
Orange,….)

Numéro d’identification
Nom du service 

utilisateur ou 
chapitre budgétaire***

Adresse du service
(des locaux)

Observations

(***) La colonne intitulée « Nom du service utilisateur ou chapitre budgétaire » doit mentionner le service et non la 
structure en tant que section.
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TABLEAU N°12 : RECENSEMENT DES POLICES D’ABONNEMENT A L’EAU

Polices d’abonnement 
(Eau)

Nom du service 
utilisateur ou du 

chapitre budgétaire

Adresse du service (des locaux) Observations

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 (***) La colonne intitulée « Nom du service utilisateur ou chapitre budgétaire » doit mentionner le service et non la structure en tant que section.
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TABLEAU N°13 : RECENSEMENT DES POLICES D’ABONNEMENT A L’ELECTRICITE

Polices 
d’abonnement 

(Electricité)

Nom du service 
utilisateur ou du chapitre 

budgétaire

Adresse  du  service  (des 
locaux)

Observations

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 (***) La colonne intitulée « Nom du service utilisateur ou chapitre budgétaire » doit mentionner le service et non la structure en tant que section.
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LISTE  DES SECTORIELS  ET DES CORRESPONDANTS

N° 
D’ORDRE

SECTION POUVOIRS PUBLICS OU MINISTERES SECTORIELS CORRESPONDANTS

1.
21 PRESIDENCE REPUBLIQUE MOUHAMADOU L. SECK NDEBANE NDIAYE

2.
22 ASSEMBLEE NATIONALE BADARA P. DIOP KHARY BA

3.
23

COMMISSION ELECTORALE NATIONALE 
AUTONOME

BADARA P. DIOP ALIMATOU  S. DEME

4.
24

CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL ET 
ENVIRONNEMENTAL

BADARA P. DIOP BABACAR DIOP

5.
25 CONSEIL CONSTITUTIONNEL MOUHAMADOU L. SECK PAPA DIALLO MBAYE

6.
27 COUR  SUPREME YAYE  SEYNABOU SAKHO NDEYE FANTA SEYDI

7.
28 COUR DES COMPTES YAYE  SEYNABOU SAKHO FATOUMATA TRAORE

8.
29 SENAT YAYE  SEYNABOU SAKHO

9.
30 PRIMATURE PAPE NDIAME SENE MALICK SARR

10.
31

M. AFFAIRES  ETRANGERES ET SENEGALAIS 
DE L'EXTERIEUR

EL HADJI MAMOUNE DIOP ALPHA  ABOU DIALLO

11.
32 M. FORCES ARMEES SERIGNE CH. MBEGUERE MOUHAMED L. SECK

12.
33 M. INTERIEUR EL HADJI MAMOUNE DIOP ALIMATOU  S. DEME

13.
34 M. JUSTICE MAME MBISSINE NGOM

ADJI GALLO
KHADIDIATOU

GUEYE
DIALLO

14.
35

M. FONCTION  PUBLIQUE, TRAVAIL ET 
RELATIONS  AVEC LES INSTITUTIONS

MOUSSA HANNE SAYDE DIAKHATE

15.
40 M. PÊCHE ET AFFAIRES  MARITIMES PAPE NDIAME SENE MOUSSE NDAW MBAYE

16.
41 M. INFRASTRUCTURES  ET  TRANSPORTS SERIGNE CH. MBEGUERE

IBRAHIMA
ALIOUNE

FOFANA
DIOP

17.
42 M. AGRICULTURE ET EQUIPEMENT RURAL CHEIKH T DIAW MAMOUR MBAYE

18.
43 M. ECONOMIE ET  FINANCES ABDOU FALL

DJIBRIL
AWA

DIALLO
 BADIANE

19.
44 M.  ENERGIE ET MINES BADARA P. DIOP

SENGHANE
MAMADOU

DIONE 
DIOUF

20.
45

M. COMMERCE, INDUSTRIE ET SECTEUR 
INFORMEL

IDRISSA NDIAYE MAMADOU NDOYE

21.
46 M. URBANISME ET HABITAT DIOMA PAYE GALLO KA

22.
49 M. TOURISME ET LOISIRS MAGATTE MBENGUE MOUHAMED L. DIALLO

23.
50 M. EDUCATION NATIONALE

LAMINE GUEYE
SEYNABOU B M DIAKHATE

ROKHAYA LO
MAIMOUNE NIANG

SOW
DIOP

24.
52 M. SPORTS YOUSSOUPHA DIAGNE

MAWA
LASSANA

LOUM
FATY

25.
53 M. CULTURE NGILANE NDOUR DIOUF PAPA MAGUETTE SANE

26.
54 M. SANTE ET  ACTION  SOCIALE ABDOU KARIM SOCK

MATY
ABDOU AZIZ

NDIAYE
PAYE

27.
55

M. JEUNESSE, EMPLOI ET PROMOTION DES 
VALEURS CIVIQUES

AMADOU LAMINE NIANG
MAWA
PAPA BORI 

LOUM
BOCOUM

28.
56

M. ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT 
DURABLE

PAPE ALIOUNE DIALLO
ALIOUNE
DIEYNABA

DIOP
DAFF

29.
58

M. FEMME, ENFANCE ET ENTREPRENARIAT 
FEMININ

MOUSSA HANNE
YACINE NIANG
IBRAHIMA

TOURE
 FOFANA

30.
59 

M. FORMATION PROFESSIONNELLE, 
APPRENTISSAGE ET ARTISANAT

SEYNABOU B M DIAKHATE SENGHANE DIONE

31.
60 CHARGES NON  REPARTIES LAMINE GUEYE

32.
62 M. ELEVAGE CHEIKH T DIAW

PAPE BORY
MANSOUR

BOCOUM
MBAYE

33.
63

M  COMMUNICATION ET TECHNOLOGIES DE 
L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 

MAGATTE MBENGUE
AISSATOU
NDEYE AMINATA

NIANG
DIAGNE

34.
65

M. AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
ETCOLLECTIVITES LOCALES

ABDOU KARIM SOCK ALIMATOU SADIYA DEME

35.
68 M. HYDRAULIQUE ET ASSAINISSEMENT DIOMA PAYE

YOUSSOU
FATOUMATA

DIAGNE
BALDE
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36.
75

M. ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET 
RECHERCHE 

SEYNABOU B M DIAKHATE SENGHANE 
ABDOU KARIM

DIONE
SOCK

37.
80

M. PROMOTION DE LA BONNE 
GOUVERNANCE

YAYE  SEYNABOU SAKHO SAYDE DIAKHATE

38.
81

M.RESTRUCTURATION ET AMENAGEMENT 
DES ZONES D’INONDATION

DIOMA PAYE GALLO KA

39.
COMPTES SPECIAUX DU TRESOR MAMADOU LO

40. RECETTES ABDOU KARIM SOCK SENGHANE DIONE

CALENDRIER DES CONFERENCES  BUDGETAIRES

N° 
d’ordre

Pouvoirs publics ou Ministères Dates Horaires Lieu

1
PRESIDENCE REPUBLIQUE

mardi 09-07-2013
08 H 30

Salle Birame 
NDIAYE

2
ASSEMBLEE NATIONALE

mardi 09-07-2013
12 H 00 ,,

3
M. URBANISME ET HABITAT

mercredi  10-07-2013
8 H 30 ,,

4
COMMISSION ELECTORALE NATIONALE AUTONOME

mercredi  10-07-2013
12 H 00 ,,

5
M. INFRASTRUCTURES  ET  TRANSPORTS 

jeudi  11-07-2013
08 H 30 ,,

6
CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

jeudi  11-07-2013
12 H 00 ,,

7
M. SANTE ET  ACTION  SOCIALE 

vendredi 12-07-2013
08 H 30 ,,

8 COUR  SUPREME vendredi 12-07-2013 12 H 00 ,,

9
M. ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE 

lundi 15-07-2013
08 H 30 ,,

10
COUR DES COMPTES

lundi 15-07-2013
12 H 00 ,,

11
M. AGRICULTURE ET EQUIPEMENT RURAL 

mardi 16-07-2013
8 H 30 ,,

12
SENAT 

mardi 16-07-2013
12 H 00 ,,

13
M. JUSTICE

mercredi  17-07-2013
08 H 30 ,,

14
CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL ET 
ENCVIRONNEMENTAL mercredi  17-07-2013

12 H 00 ,,

15
M. FONCTION  PUBLIQUE, TRAVAIL ET RELATIONS 
AVEC LES INSTITUTIONS jeudi  18-07-2013

08 H 30 ,,

16
PRIMATURE 

jeudi  18-07-2013
12 H 00 ,,

17
M. INTERIEUR

vendredi 19-07-2013
08 H 30 ,,

18
M. PÊCHE ET AFFAIRES  MARITIMES

vendredi 19-07-2013
15 H 30 ,,

19
M. COMMERCE, INDUSTRIE ET SECTEUR INFORMEL

lundi 22-07-2013
8 H 30 ,,

20
M.  ENERGIE ET MINES

lundi 22-07-2013
12 H 00 ,,

21
M. AFFAIRES  ETRANGERES ET SENEGALAIS DE 
L'EXTERIEUR mardi 23-07-2013

08 H 30 ,,

22
M. JEUNESSE, EMPLOI ET PROMOTION DES VALEURS 
CIVIQUES mardi 23-07-2013

12 H 00 ,,

23
M.FORMATION PROFESSIONNELLE, APPRENTISSAGE 
ET ARTISANAT mercredi  24-07-2013

08 H 30 ,,

24
M. PROMOTION DE LA BONNE GOUVERNANCE

mercredi  24-07-2013
12 H 00 ,,

25
M. EDUCATION NATIONALE

jeudi  25-07-2013
08 H 30 ,,

26
M. CULTURE 

jeudi  25-07-2013
12 H 00 ,,

27 M. FORCES ARMEES vendredi 26-07-2013 08 H 30 ,,

28
M. SPORTS

vendredi 26-07-2013
15 H 30 ,,

29
M. ECONOMIE ET  FINANCES

lundi 29-07-2013
8 H 30 ,,

30
M. ELEVAGE 

lundi 29-07-2013
12 H 00 ,,
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31
M. ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET  RECHERCHE

mardi 30-07-203
08 H 30 ,,

32
M  COMMUNICATION ET TECHNOLOGIES DE 
L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION mardi 30-07-2013

12 H 00 ,,

33
M. TOURISME ET DES LOISIRS

Mercredi 08-07-2013
08h 30 « 

34
M. AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ETCOLLECTIVITES 
LOCALES jeudi  01-08-2013

08 H 30 ,,

35
M. HYDRAULIQUE ET ASSAINISSEMENT

jeudi  01-08-2013
12 H 00 ,,

36
M.RESTRUCTURATION ET AMENAGEMENT DES ZONES 
D’INONDATION jeudi  01-08-2013

15H00 ,,

37
M. FEMME, ENFANCE ET ENTREPRENARIAT  FEMININ  

vendredi 02-08-2013
08 H 30 ,,

38
CHARGES NON REPARTIES et COMPTES SPECIAUX DU 
TRESOR vendredi 02-08-2013

15 H 30 ,,
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CHRONOGRAMME  D’ELABORATION DE LA LOI DE FINANCES DE L’ANNEE 2014

N° TA
CH
ES J F M avril Mai Août Sept Oct date limite

1

Ela
bor
er 
cad
rag
e 
ma
cro 
éco
no
miq
ue                

MEF 
(DPEE)

1ER

janv
31-

mars
2 Tra

ns
met
tre 
lettr
e 
de 
cad
rag
e 
aux 
Inst

               MEF 
(DB)

1er

avril
07-
avr
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N° TA
CH
ES J F M avril Mai Août Sept Oct date limite

ituti
ons 
et 
Min
istè
res

3-1 - 
Ré
alis
er 
une 
esq
uis
se 
bud
gét
aire

               MEF 
(DB-
DCEF)

7avril 30-
avr

- 
Tra
ns
met
tre 
circ
ulai
re 
bud
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N° TA
CH
ES J F M avril Mai Août Sept Oct date limite

gét
aire 
aux 
Inst
ituti
ons 
et 
Min
istè
res
- 
Tra
ns
met
tre 
env
elo
ppe
s 
sec
tori
elle
s 
indi
cati
ves 
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N° TA
CH
ES J F M avril Mai Août Sept Oct date limite

et 
prio
rité
s 
pro
gra
mm
es 
de 
dép
ens
es 
aux 
Inst
ituti
ons 
et 
Min
istè
res

3-2 - 
Ela
bor
er 
et 
tra

               MEF 
(DB-

DCEF)

1er

avril
30-
avr
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N° TA
CH
ES J F M avril Mai Août Sept Oct date limite

ns
met
tre 
au 
ME
F 
ver
sio
n 
prél
imi
nair
e 
rap
por
t de 
per
for
ma
nce 
des 
min
istè
res 
sou
s 
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N° TA
CH
ES J F M avril Mai Août Sept Oct date limite

CD
SM
T
- 
Ten
ir le 
sé
min
aire 
gou
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me
ntal
- 
Ex
pos
er 
au 
Go
uve
rne
me
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N° TA
CH
ES J F M avril Mai Août Sept Oct date limite

nt 
con
diti
ons 
d’e
xéc
utio
n 
de 
la 
loi 
de 
fina
nce
s 
en 
cou
rs 
et 
pré
sen
tati
on 
esq
uis
se 
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N° TA
CH
ES J F M avril Mai Août Sept Oct date limite

proj
et 
loi 
de 
fina
nce
s

4

Arb
itra
ge 
ME
F 
sur 
les 
pro
pos
itio
ns 
sur 
rec
ette
s et 
dép
ens
es.                

MEF - 
SGG

20-
mai

31-
mai
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N° TA
CH
ES J F M avril Mai Août Sept Oct date limite

5

Dé
pos
er 
au 
ME
F 
proj
et 
de 
bud
get 
et 
proj
ets 
de 
dis
pos
itio
ns 
à 
ins
ére
r 
dan
s 
LF                

INSTITUTIO
NS ET 

MINISTERES

10-
mai

30-
juin
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N° TA
CH
ES J F M avril Mai Août Sept Oct date limite

6

Org
ani
ser 
un 
déb
at 
d’or
ient
atio
n 
bud
gét
aire 
ave
c le 
Par
lem
ent                MEF -PM

1er 

juin
30-
juin

7 Ré
vis
er 
cad
rag
e 
ma
cro

               MEF 
(DPEE)

15-
juin

30-
juin
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N° TA
CH
ES J F M avril Mai Août Sept Oct date limite

- 
éco
no
miq
ue  

8

Ré
vis
er 
l’es
qui
sse 
bud
gét
aire                

MEF 
(DB-
DCEF) 1er juil

15-
juil

9 Ten
ir 
des 
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fér
enc
es 
bud
gét
aire
s 
ave

               INSTITUTIO
NS ET 

MINISTERES 
ET  DU MEF

1er juil 10 
AOUT
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N° TA
CH
ES J F M avril Mai Août Sept Oct date limite

c 
Inst
ituti
ons 
et 
Min
istè
res

10

Ten
ir 
les 
pré 
arbi
tra
ges                MEF

15 
aout

31 
aout

11

Ten
ir 
l’ar
bitr
age 
du 
PM                PM

1er 

sept
15-
sept

12 Fin
alis
er 
l’él

               MEF 
(DB-

DCEF)

15-
sept

10-
oct
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N° TA
CH
ES J F M avril Mai Août Sept Oct date limite

abo
rati
on 
du 
proj
et 
de 
loi 
de 
fina
nce
s

13

Ad
opt
er 
le 
proj
et 
de 
loi 
de 
fina
nce
s                

CONSEIL 
DES 

MINISTRE
S

30-
sept

10-
oct
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N° TA
CH
ES J F M avril Mai Août Sept Oct date limite

14

Dé
pos
er 
le 
proj
et 
de 
loi 
de 
fina
nce
s 
sur 
le 
bur
eau 
de 
l’As
se
mbl
ée 
Nat
ion
ale                PM/SGG 1eroct

15-
oct

15 Pro
mul

                20 
decPR – 31 
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N° TA
CH
ES J F M avril Mai Août Sept Oct date limite
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r 
et 
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la 

PM/SGG 
- MEF dec
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